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5) l’acte constitutif de la fiducie doit contenir toutes
les dispositions nécessaires pour assurer l’application
des prescriptions énoncées dans la présente condition ;

6) une copie de l’acte constitutif de la fiducie, certifiée
conforme par le fiduciaire, doit être déposée au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs avant le début de l’exploitation de la première
cellule ;

CONDITION 15
PLANS ET DEVIS

Mittal Canada Contrecoeur-Ouest inc. doit, pour
obtenir le permis requis en vertu de l’article 70.9 de la
Loi sur la qualité de l’environnement, transmettre au
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, outre les renseignements et documents exigés
par le Règlement sur les matières dangereuses et les
sections du « Guide d’implantation, de contrôle et de
suivi des lieux d’enfouissement des sols contaminés »
qui sont applicables :

— les plans, devis et autres documents prévoyant les
mesures aptes à satisfaire aux conditions prescrites par
le présent certificat d’autorisation ;

— une déclaration certifiant que ces plans et devis
sont conformes aux normes ou aux conditions apparais-
sant au présent certificat d’autorisation. Cette déclara-
tion doit être signée par un ingénieur, un géologue, un
chimiste ou un agronome dont la contribution à la con-
ception du projet a porté sur une matière visée par ces
normes ou conditions.

Dans l’éventualité où un plan, devis ou document
transmis au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs est modifié ultérieure-
ment, copie de la modification apportée doit également
être communiquée sans délai au ministre, accompagnée
de la déclaration prescrite ci-dessus ;

DISPOSITION FINALE

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
ficat d’autorisation, les dispositions du Règlement sur
les matières dangereuses et les sections du « Guide
d’implantation, de contrôle et de suivi des lieux
d’enfouissement des sols contaminés » applicables con-
tinuent de régir le lieu de dépôt définitif de poussières
d’aciérage établi par Mittal Canada Contrecoeur-Ouest
inc., dans la Ville de Contrecoeur, en application dudit
certificat d’autorisation.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 748-2006, 16 août 2006
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autori-
sation en faveur du ministre des Transports pour le
projet de reconstruction du pont de Terrebonne sur la
route 125 au-dessus de la rivière des Mille Îles sur le
territoire de la Ville de Terrebonne et de la Ville de
Laval

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout programme ou projet de dragage, creusage, remplis-
sage, redressement ou remblayage à quelque fin que ce
soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A du règlement
ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des inondations
de récurrence de 2 ans, sur une distance de 300 mètres
ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres carrés ou
plus, et tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage, à quelque fin
que ce soit, égalant ou excédant de façon cumulative
les seuils précités, pour un même cours d’eau visé à
l’annexe A du règlement ou pour un même lac ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement un avis de projet,
le 3 février 2004, et auprès du ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs une étude
d’impact sur l’environnement, le 17 octobre 2005, con-
formément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, relativement au projet
de reconstruction du pont de Terrebonne sur la route 125
au-dessus de la rivière des Mille Îles ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 26 avril 2006, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

HEBERTSY
Décret 748-2006, 16 août 2006



4274 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 septembre 2006, 138e année, no 36 Partie 2

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 26 avril au 10 juin 2006, aucune demande
d’audience publique n’a été adressée au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs a produit, le 3 août
2006, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi-
cat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur du ministre des Transports relative-
ment au projet de reconstruction du pont de Terrebonne
sur la route 125 au-dessus de la rivière des Mille Îles ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
du ministre des Transports relativement au projet de
reconstruction du pont de Terrebonne sur la route 125
au-dessus de la rivière des Mille Îles aux conditions
suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le projet de reconstruction du pont de Terrebonne sur
la route 125 au-dessus de la rivière des Mille Îles sur le
territoire de la Ville de Terrebonne et de la Ville de Laval
doit être conforme aux modalités et mesures prévues
dans les documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Reconstruction
du pont de Terrebonne sur la route 125 au-dessus de la
rivière des Mille Îles, Étude d’impact sur l’environne-
ment, par Roche, octobre 2005, 203 p. et 6 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Reconstruction
du pont de Terrebonne sur la route 125 au-dessus de la
rivière des Mille Îles, Étude d’impact sur l’environne-
ment, Résumé, par Roche, février 2006a, 12 p. ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Reconstruction
du pont de Terrebonne sur la route 125 au-dessus de la
rivière des Mille Îles, Réponses aux questions et com-
mentaires émis par le MDDEP dans le cadre de l’analyse
de recevabilité, par Roche, février 2006b, 18 p. et
1 annexe ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Reconstruction
du pont de Terrebonne sur la route 125 au-dessus de la
rivière des Mille Îles, Réponses aux questions et com-
mentaires émis par le MDDEP dans le cadre de l’analyse
de recevabilité, Addenda au document, par Roche, mars
2006a, 1 p. ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Reconstruction
du pont de Terrebonne sur la route 125 au-dessus de la
rivière des Mille Îles, Réponses aux questions et com-
mentaires émis par le MDDEP dans le cadre de l’analyse
de recevabilité, Deuxième addenda au document, par
Roche, mars 2006b, 1 p. ;

— Lettre de M. Daniel Dorais, du ministère des Trans-
ports, à M. Gilles Brunet, du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, concer-
nant des informations complémentaires dans le cadre de
l’analyse environnementale du projet, 26 juillet 2006,
1 p. et 2 annexes ;

— Lettre de M. Daniel Dorais, du ministère des Trans-
ports, à M. Gilles Brunet, du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, concer-
nant des informations complémentaires dans le cadre de
l’analyse environnementale du projet, 2 août 2006a, 1 p.
et 1 annexe ;

— Lettre de M. Daniel Dorais, du ministère des Trans-
ports, à M. Gilles Brunet, du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, concer-
nant des informations complémentaires dans le cadre
de l’analyse environnementale du projet, 2 août 2006b,
1 p. ;

— COURSOL, F. Inventaire des plantes menacées ou
vulnérables au vieux-pont de Terrebonne, pour le minis-
tère des Transports, Direction régionale Laval–Mille-
Îles, 2006, 12 p. et annexes.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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